
   

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal, tenue le mardi 4 octobre 
2022, à 20 h, à la salle du conseil située au 893, rue Moreau, Municipalité de Wickham. 
 
Sont présents : Guy Leroux, conseiller; Chantal Giroux, conseillère, Michael Côté, 
conseiller; Charles-Antoine Fauteux, conseiller; Raymonde Côté, conseillère; Pierre Côté, 
conseiller, formant quorum sous la présidence du maire Ian Lacharité. 
 
Est également présente Catherine Pepin, directrice générale et greffière-trésorière. 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
Le maire constate le quorum à 20 h et déclare la séance ouverte. 

  
2022-10-347 2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le projet d’ordre du jour a été remis à chaque membre du conseil. Il est proposé par le 
conseiller Michael Côté, appuyé par la conseillère Chantal Giroux :  
  d’ajouter les sujets suivants à l’item 32 « varia » et de consentir à la prise de décision 

malgré l’absence de remise de la documentation 72 heures à l’avance; 
 que l’ordre du jour de la présente séance soit le suivant : 

 
Ordre du jour 

1. ouverture de la séance 
2. adoption de l’ordre du jour 
 
Administration 
3. adoption du procès-verbal 
4. suivi des dernières séances  
5. dépenses autorisées 
6. sommaire des comptes bancaires, relevé des opérations, revenus, comptes à 

recevoir, dépenses incompressibles et/ou préalablement autorisées par le conseil, 
rémunération et frais de déplacement versés, repas remboursés, factures à payer   

7. rapports des différents comités 
8. amendements et rapport budgétaires 
9. Règlements d’emprunt numéros 2006-06-617, 2017-03-847, 2016-07-827, 2011-03-

708, 2016-07-827, 2014-03-760 et 2021-06-948 – soumissions pour l’émission de 
billets 

10. résolution de concordance et de courte échéance relativement à un emprunt par billets 
au montant de 1 307 600 $ qui sera réalisé le 11 octobre 2022 

11. adoption du Règlement numéro 2022-10-966 intitulé « Règlement établissant un tarif 
applicable aux cas où des dépenses sont occasionnées pour le compte de la 
municipalité par les élus et les employés municipaux dans le cadre de leur fonction » 

12. réceptionniste – engagement de Stéphanie Moulin 
13. prévisions budgétaires 
14. remplacement du photocopieur 
 
Sécurité publique 
15. service des incendies – nombre d’interventions 
16. formation opérateur d’autopompe 
17. nomination de lieutenants – fin de la période de probation 
18. achat logiciel de communication Somum 

 



   

Transport 
19. travaux de réfection d’une partie de la rue Bédard – refus des soumissions reçues  
20. travaux de réfection d’une partie de la rue Bédard – information et demande de 

soumission  
21. pavage des rues Gratien et Perreault – information et demande de soumission 
22. fauchage des levées de fossés des chemins – adjudication du contrat 
23. camions de déneigement – achat d’équipements 
 
Hygiène du milieu 
24. développement résidentiel 
Santé et bien-être 
 
Aménagement, urbanisme et développement 
25. services d’inspection – protocole d’entente intermunicipale avec la MRC de 

Drummond  
26. zonage agricole – dossier compagnie 9282-9126 Québec Inc. 

 
Loisirs et culture 
27. camp de jour été 2023 – offre d’emploi 
28. Centre communautaire – déneigement des portes 
29. parcours de marche – déneigement 
30. Moto Club Drummond 
31. Culture pour la santé mentale des jeunes de 12 à 18 ans de Mackinaw 

 
Autres 
32. varia 
33. correspondances 
34. période de questions 
35. levée de l’assemblée 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
ADMINISTRATION 
 

2022-10-348 3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 
Les élus ayant pris connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du  
13 septembre 2022, il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par le conseiller 
Charles-Antoine Fauteux d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du  
13 septembre 2022. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
4. SUIVI DES DERNIÈRES SÉANCES 
Aucun suivi à faire. 
 

2022-10-349 5. DÉPENSES AUTORISÉES 
Conformément à la Loi, la directrice générale et greffière-trésorière fait rapport des 
dépenses autorisées totalisant la somme de 47 883.27 $ en vertu du Règlement numéro 
2018-12-884 en matière de délégation, de contrôle et de suivi budgétaire ainsi que celles 
autorisées par résolution du conseil. Une copie de la liste a été remise à chaque membre 
du conseil et aux gens présents.  
 

2022-10-350 6. SOMMAIRE DES COMPTES BANCAIRES, RELEVÉ DES OPÉRATIONS, 
REVENUS, COMPTES À RECEVOIR, DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET/OU 
PRÉALABLEMENT AUTORISÉES PAR LE CONSEIL, RÉMUNÉRATION ET 
FRAIS DE DÉPLACEMENT VERSÉS, REPAS REMBOURSÉS, FACTURES À 
PAYER 



   

a) Sommaire des comptes bancaires et relevés des opérations bancaires  
Le sommaire des comptes bancaires au 29 septembre 2022 ainsi que le relevé des 
opérations des comptes bancaires pour la période du 1er au 29 septembre 2022 ont été 
remis à chaque membre du conseil. 
 
b) Revenus 
Revenus perçus du 3 au 23 septembre 2022 158 577.39 $ 
 
c) Comptes à recevoir   
Taxes et autres comptes à recevoir au 29 septembre 2022 701 747.31 $ 
 
d) Paiements autorisés 
Le conseil prend connaissance des paiements autorisés en vertu du Règlement 
numéro 2018-12-884 en matière de délégation, de contrôle et de suivi budgétaires ainsi 
que ceux autorisés par résolution du conseil totalisant la somme de 21 193.22 $. Une 
copie de la liste a été remise à chaque membre du conseil et aux gens présents. 
 
e) Rémunération et frais de déplacement versés, repas remboursés 
Rémunération versée du 1er au 30 septembre 2022 81 623.12 $ 
Frais de déplacement versés et de repas remboursés  
du 1er au 30 septembre 2022 773.36 $ 
 
f) Factures à payer 
La liste des factures à payer totalisant la somme de 214 239.09 $ a été remise à chaque 
membre du conseil et aux gens présents. 
 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par la conseillère Chantal Giroux 
d’approuver la liste des factures à payer et d'en autoriser le paiement. Adoptée à 
l'unanimité des conseillers présents.  
 
7. RAPPORTS DES DIFFÉRENTS COMITÉS 
a) par le maire Ian Lacharité :  
14 septembre 2022 : une rencontre du conseil du maire a eu lieu. 
15 septembre 2022 : une rencontre du comité incendie a eu lieu pour travailler sur le 
schéma de couverture de risques d'incendie. 
22 au 24 septembre 2022 : le congrès FQM a eu lieu. 
 
b) par la conseillère Chantal Giroux : 
26 septembre 2022 : une rencontre avec la RGMR a eu lieu. Il y aura une augmentation 
de la quote-part de 10 $ et une modification des unités des conteneurs. 

 
2022-10-351 8. AMENDEMENTS ET RAPPORT BUDGÉTAIRES 

Année 2022 
Il est proposé par le conseiller Charles-Antoine Fauteux, appuyé par le conseiller Michael 
Côté d'adopter la liste de contrôle des amendements budgétaires de l'année 2022 portant 
les numéros d'écriture 202200088 à 202200099 ainsi que le rapport intitulé « État des 
activités financières » montrant les revenus et les dépenses au 31 décembre ainsi que les 
prévisions révisées de l’année 2022 montrant un surplus de 73468.32 $. Adoptée à 
l'unanimité des conseillers présents.  

  
2022-10-352 9. RÈGLEMENTS D’EMPRUNT NUMÉROS 2006-06-617, 2017-03-847, 2016-07-

827, 2011-03-708, 2016-07-827, 2014-03-760 et 2021-06-948 – SOUMISSIONS 
POUR L’ÉMISSION DE BILLETS 



   

La conseillère Chantal Giroux déclare qu’elle est susceptible d’être en conflit d’intérêts sur 
cette question vu son implication au sein de l’organisme. Elle s’abstient donc de participer 
aux délibérations, de voter et quitte la salle. 

 
Date 
d’ouverture : 

4 octobre 2022 
Nombre de 
soumissions : 

3 

Heure 
d’ouverture : 

10 h 
Échéance 
moyenne : 

4 ans et 2 mois 

Lieu 
d’ouverture : 

Ministère des Finances 
du Québec 

Date d’émission :  11 octobre 2022 
Montant : 1 307 600 $ 

Attendu que la Municipalité de Wickham a demandé, à cet égard, par l'entremise du 
système électronique \« Service d'adjudication et de publication des résultats de titres 
d'emprunts émis aux fins du financement municipal\», des soumissions pour la vente 
d'une émission de billets, datée du 11 octobre 2022, au montant de 1 307 600 $; 
Attendu qu’à la suite de l'appel d'offres public pour la vente de l'émission désignée 
ci-dessus, le ministère des Finances a reçu trois soumissions conformes, le tout selon 
l'article 555 de la Loi sur les cités et les villes (RLRQ, chapitre C-19) ou l'article 1066 du 
Code municipal du Québec (RLRQ, chapitre C-27.1) et de la résolution adoptée en vertu 
de cet article. 

1 - BANQUE ROYALE DU CANADA 
  99 800 $  4,95000 %  2023 
  104 900 $  4,95000 %  2024 
  110 400 $  4,95000 %  2025 
  116 100 $  4,95000 %  2026 
  876 400 $  4,95000 %  2027 
 

   Prix : 100,00000  Coût réel : 4,95000 % 
 

2 - FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 
  99 800 $  4,65000 %  2023 
  104 900 $  4,65000 %  2024 
  110 400 $  4,65000 %  2025 
  116 100 $  4,65000 %  2026 
  876 400 $  4,60000 %  2027 
 

   Prix : 98,63200  Coût réel : 4,97917 % 
 

3 - CAISSE DESJARDINS DES CHENES 
  99 800 $  5,01000 %  2023 
  104 900 $  5,01000 %  2024 
  110 400 $  5,01000 %  2025 
  116 100 $  5,01000 %  2026 
  876 400 $  5,01000 %  2027 
 

   Prix : 100,00000  Coût réel : 5,01000 % 
Attendu que le résultat du calcul des coûts réels indique que la soumission présentée par 
la firme BANQUE ROYALE DU CANADA est la plus avantageuse; 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par le conseiller Guy Leroux 
que :  
. le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au 

long reproduit; 
. la Municipalité de Wickham accepte l’offre qui lui est faite de BANQUE ROYALE DU 

CANADA pour son emprunt par billets en date du 11 octobre 2022 au montant de 



   

1 307 600 $ effectué en vertu des règlements d’emprunts numéros 2006-06-617, 
2017-03-847, 2016-07-827, 2011-03-708, 2014-03-760 et 2021-06-948.  Ces billets sont 
émis au prix de 100,00000 pour chaque 100,00 $, valeur nominale de billets, échéant 
en série cinq (5) ans; 

. les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré 
ou par prélèvements bancaires préautorisés à celui-ci. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
La conseillère Chantal Giroux revient. 

 
2022-10-353 10. RÉSOLUTION DE CONCORDANCE ET DE COURTE ÉCHÉANCE 

RELATIVEMENT À UN EMPRUNT PAR BILLETS AU MONTANT DE 1 307 600 $ 
QUI SERA RÉALISÉ LE 11 OCTOBRE 2022 

Attendu que, conformément aux règlements d'emprunts suivants et pour les montants 
indiqués en regard de chacun d'eux, la Municipalité de Wickham souhaite emprunter par 
billets pour un montant total de 1 307 600 $ qui sera réalisé le 11 octobre 2022, réparti 
comme suit : 
 

Règlements 
d'emprunts # 

Pour un montant 
de $ 

2006-06-617 23 100 $ 
2017-03-847 13 700 $ 
2016-07-827 137 100 $ 
2011-03-708 140 400 $ 
2016-07-827 112 500 $ 
2014-03-760 10 300 $ 
2021-06-948 528 300 $ 
2021-06-948 342 200 $ 

 

Attendu qu’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en conséquence; 
Attendu que, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi sur les dettes et emprunts 
municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les fins de cet emprunt et pour les règlements 
d'emprunts numéros 2011-03-708, 2016-07-827, 2014-03-760 et 2021-06-948, la 
Municipalité de Wickham souhaite réaliser l’emprunt pour un terme plus court que celui 
originellement fixé à ces règlements; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par la conseillère Raymonde Côté: 
. Que les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule soient financés par 

billets, conformément à ce qui suit : 
1. les billets seront datés du 11 octobre 2022; 
2. les intérêts seront payables semi-annuellement, le 11 avril et le 11 octobre de chaque 

année; 
3. les billets seront signés par le maire et la greffière-trésorière; 
4. les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit : 

2023. 99 800 $  
2024. 104 900 $  
2025. 110 400 $  
2026. 116 100 $  
2027. 122 300 $ (à payer en 2027) 
2027. 754 100 $  (à renouveler) 

. que, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les années 
2028 et suivantes, le terme prévu dans les règlements d'emprunts numéros 
2011-03-708, 2016-07-827, 2014-03-760 et 2021-06-948 soit plus court que celui 
originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à compter du 
11 octobre 2022), au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements, chaque 



   

émission subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû sur l'emprunt. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  

 
2022-10-354 11. ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2022-10-966 INTITULÉ « RÈGLEMENT 

ÉTABLISSANT UN TARIF APPLICABLE AUX CAS OÙ DES DÉPENSES SONT 
OCCASIONNÉES POUR LE COMPTE DE LA MUNICIPALITÉ PAR LES ÉLUS ET 
LES EMPLOYÉS MUNICIPAUX DANS LE CADRE DE LEUR FONCTION » 

Attendu que la Loi sur le traitement des élus municipaux (RLRQ c T-11.001) prévoit que 
le conseil de la municipalité peut, par règlement, établir un tarif applicable au cas où des 
dépenses sont occasionnées pour le compte de la Municipalité; 
Attendu que les membres du conseil et les employés municipaux doivent se déplacer à 
l’occasion dans l’exercice de leurs fonctions et que des dépenses sont alors occasionnées 
pour le compte de la Municipalité; 
Attendu que le conseil considère qu’il est dans l’intérêt de l’efficacité administrative qu’un 
tel règlement soit adopté; 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance 
ordinaire conseil du 13 septembre 2022; 
Attendu que le projet de règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 
9 septembre 2022; 
Attendu que le Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 30 septembre 
2022; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent Règlement 
et renoncent à sa lecture; 
Attendu que toute personne pouvait obtenir une copie du présent règlement 
conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec; 
Attendu que des copies du présent règlement étaient mises à la disposition du public 
avant le début de la présente séance; 
Il est proposé par le conseiller Charles-Antoine Fauteux, appuyé par le conseiller Pierre Côté 
que le règlement numéro 2022-10-966 intitulé « Règlement établissant un tarif applicable 
aux cas où des dépenses sont occasionnées pour le compte de la municipalité par les élus 
et les employés municipaux dans le cadre de leur fonction », Règlement dont le texte est 
annexé à la présente résolution, soit et est adopté. Adoptée à l'unanimité des conseillers 
présents.  
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
MRC DE DRUMMOND 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2022-10-966  
 

RÈGLEMENT ÉTABLISSANT UN TARIF APPLICABLE AUX CAS 
OÙ DES DÉPENSES SONT OCCASIONNÉES POUR LE COMPTE 

DE LA MUNICIPALITÉ PAR LES ÉLUS ET LES EMPLOYÉS 
MUNICIPAUX DANS LE CADRE DE LEUR FONCTION 

 
Attendu que la Loi sur le traitement des élus municipaux (RLRQ c T-11.001) prévoit que 
le conseil de la municipalité peut, par règlement, établir un tarif applicable au cas où des 
dépenses sont occasionnées pour le compte de la Municipalité ; 
Attendu que les membres du conseil et les employés municipaux doivent se déplacer à 
l’occasion dans l’exercice de leurs fonctions et que des dépenses sont alors occasionnées 
pour le compte de la Municipalité; 



   

Attendu que le conseil considère qu’il est dans l’intérêt de l’efficacité administrative qu’un 
tel règlement soit adopté; 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la séance 
ordinaire conseil du 13 septembre 2022; 
Attendu que le projet de règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 
9 septembre 2022; 
Attendu que le Règlement a été transmis à chaque membre du conseil le 30 septembre 
2022; 
Attendu que tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le présent Règlement 
et renoncent à sa lecture; 
Attendu que toute personne pouvait obtenir une copie du présent règlement 
conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec; 
Attendu que des copies du présent règlement étaient mises à la disposition du public 
avant le début de la présente séance; 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 PRÉAMBULE 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme s’il était ici au long 
reproduit. 
 
 
Article 2 OBJET DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement a pour objet de fixer les tarifs applicables au cas où des dépenses 
sont occasionnées pour le compte de la Municipalité par les élus municipaux et les 
employés municipaux dans le cadre de leurs fonctions. 
 
 
Article 3 ÉTABLISSEMENT 
 
Le présent règlement établit les tarifs applicables aux cas où toutes dépenses prévues 
par ce règlement sont occasionnées pour le compte de la Municipalité pour toutes 
catégories d’actes posés au Québec et dont le but n’est pas un déplacement hors du 
Québec. 
 
 
Article 4  AUTORISATION PRÉALABLE - EXCEPTION POUR LE MAIRE  
 
Pour pouvoir poser, dans l’exercice de ses fonctions, un acte dont découle une dépense 
pour le compte de la Municipalité, tout membre doit recevoir du conseil une autorisation 
préalable à poser l’acte et à dépenser en conséquence un montant n’excédant pas celui 
que fixe le conseil. 
 
Toutefois, le maire n’est pas tenu d’obtenir cette autorisation préalable lorsqu’il agit dans 
l’exercice de ses fonctions. Il en est de même pour le membre du conseil que le maire 
désigne pour le remplacer lorsqu’il lui est impossible de représenter la municipalité. 
 
 
Article 5 CATÉGORIES D’ACTES 
 



   

L’élu a droit au remboursement des sommes établies au présent règlement à l’égard de 
tout acte accompli ou de dépenses engagées alors que le membre du conseil représente 
la Municipalité ou alors qu’il participe à tout congrès, colloque ou autre événement tenu 
aux fins de fournir l’information ou de la formation utile pour l’exercice de ses fonctions. 
 
Le droit au remboursement pour l’élu ne s’applique pas à l’égard des actes accomplis ou 
des dépenses engagées alors que le membre du conseil représente la Municipalité à 
l’occasion des travaux des organismes dont il est membre au sein de la Municipalité, d’un 
organisme mandataire de celle-ci ou d’un organisme supramunicipal et, notamment, à 
l’égard d’actes accomplis ou de dépenses engagées à l’occasion d’une séance du conseil 
ou d’un autre organisme de la Municipalité, d’un organisme mandataire de celle-ci ou d’un 
organisme supramunicipal ou à l’occasion de toute réunion tenue en vue de préparer une 
telle séance ou d’en tirer des conclusions. 
 
L’employé municipal a droit au remboursement des sommes établies en vertu du présent 
règlement à l’égard de tout acte accompli ou à des dépenses raisonnablement engagées 
dans le cadre de ses fonctions, et ce, que ce soit à l’intérieur ou à l’extérieur des limites 
territoriales de la Municipalité. 
 
 
Article 6 TARIFS APPLICABLES 
 
Tout élu municipal et employé municipal dûment autorisé au préalable a droit au 
remboursement des dépenses selon le tarif établi comme suit : 
 
a) Frais de déplacement lors de l’utilisation de son véhicule moteur :  

 
Le tarif est de 0.54 $ par kilomètre parcouru. Pour l’employé municipal, ce tarif est 
rétroactif à la date de la signature de la convention collective 2021-2027 soit le 11 
juillet 2022.  
 
Le tarif est de 0.54 $ par kilomètre parcouru est haussé de dix cents (0,10$) le 
kilomètre lorsque le membre du conseil ou l’employé municipal transporte en plus, un 
ou plusieurs membres du conseil et/ou des employés municipaux. Cette disposition 
s’applique lorsqu’un élu ou un employé fait du covoiturage avec un élu municipal ou 
un employé municipal d’une autre municipalité et que les frais de déplacement sont 
partagés entre les deux municipalités. Lorsque plusieurs membres du conseil 
municipal ou employés municipaux voyagent à bord d’un même véhicule, l’allocation 
n’est remboursable qu’au propriétaire du véhicule utilisé.  Le nom des personnes doit 
figurer sur la réclamation de frais de déplacement.  
 
Pour les véhicules électriques (incluant les véhicules hybrides), le tarif pour les frais 
de déplacement par kilomètre est majoré de 10% comme incitatif à utiliser ce type de 
véhicule qui permet la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
 
Les frais de péage et de stationnement doivent être réclamés séparément sur le 
formulaire de remboursement de dépenses en sus des frais de déplacement. Un reçu 
original est demandé, sauf pour l’utilisation de parcomètres.  
 
Tout employé municipal doit se déplacer à ses frais pour se rendre au travail. Le 
remboursement des dépenses de déplacement est calculé à partir du lieu de travail 
de l’employé municipal. Seule la distance entre le point de travail d’attache et le point 
d’arrivée est couverte.  
 



   

Pour les élus municipaux, le calcul du kilométrage parcouru se fait à partir du point 
de départ du déplacement et se termine au point d’arrivée, soit le déplacement réel. 

 
b) Frais de repas : 
 

i)  Frais pour petit déjeuner*: 25 $  
ii) Frais pour dîner* : 30 $  
iii) Frais pour souper* : 45 $  
 
*Pourboire et taxes incluses, excluant toutes boissons alcoolisées. Le total des frais 
de repas ne constitue pas une indemnité journalière et n'est pas cumulatif.  
 
Le paiement de repas à des tiers n’est pas autorisé. 
 
Les taux mentionnés ci-haut ne sont pas applicables lors de congrès ou de colloques 
puisque ceux-ci sont déterminés par les organisateurs de ces évènements. Le 
montant réel s’applique sur présentation de la facture si les frais de repas ne sont pas 
inclus dans le coût d’inscription. 
 
Lorsque des repas sont compris dans le coût d’inscription à un congrès, colloque ou 
tout autre évènement de même nature pour lequel la personne a droit au 
remboursement en vertu du présent règlement, ces repas ne sont pas remboursables 
s’ils sont consommés dans un autre lieu ou établissement.  
 

c) Frais d’hébergement : 
 
Selon les barèmes et coûts exigés par l’établissement d’hébergement et les frais de 
stationnement. Une nuitée additionnelle pourra être autorisée si la distance à 
parcourir pour se rendre au lieu de l’événement est supérieure à 450 kilomètres. 
 
Si la personne loge ailleurs que dans un établissement hôtelier, elle peut réclamer un 
remboursement de 15 $ par nuit autorisé sans pièces justificatives.  
 
Si un séjour est prolongé à des fins personnelles, la Municipalité n’assume aucun des 
frais additionnels encourus à ces fins. 

 
d) Allocation quotidienne : 

 
Une allocation quotidienne de 10 $ pour menues dépenses, et ce, sans pièces 
justificatives lors d’un déplacement qui inclut au minimum une nuitée. 

 
Tous les tarifs mentionnés ci-haut sauf ceux indiqués pour les « frais de déplacement lors 
de l’utilisation de son véhicule moteur » sont indexés au premier janvier de chaque année 
selon l’indice des prix à la consommation (IPC) établi par Statistiques Canada pour la 
province de Québec, couvrant la période de douze (12) mois consécutifs qui précèdent 
chacune des années, du 1er novembre au 31 octobre, bonifié d’un pour cent (1 %), pour 
un minimum de deux pour cent (2 %), mais un maximum de trois pour cent (3 %) pour 
chacune des années. 
 
 
Article 7 FORMULAIRE DE RÉCLAMATION 
 
Afin de soumettre une réclamation, l’élu municipal et l’employé municipal doivent remplir 
le formulaire prévu à cet effet et y joindre les pièces justificatives détaillées. Le formulaire 



   

doit être rempli par l’élu municipal et l’employé municipal et soumis à la direction générale 
dans un maximum de 30 jours suivants la date de l’événement. Pour être admissible à un 
remboursement, chaque dépense doit être soumise avec une pièce justificative détaillée. 
Seule la version originale du reçu officiel ou de la facture émise par le fournisseur sera 
acceptée et doit contenir les détails suivants :  

 Le nom du fournisseur; 
 La description du bien ou service, incluant le prix unitaire; 
 La date de la transaction;  
 Les montants de TPS et de TVQ;  
 Le montant total déboursé, incluant les frais de pourboire, le cas échéant.  

 
Les pièces justificatives suivantes devront être jointes à cette formule: 

 Pour les frais de déplacement :  
o Par l’utilisation d’un véhicule automobile : aucune pièce justificative; 
o De toute autre façon (taxi, autobus, train, etc.) : la facture attestant la 

dépense ou le reçu qui atteste son paiement.  
 Pour les frais de repas : la facture attestant la dépense;  
 Pour les frais d’hébergement : la facture attestant la dépense;  
 Pour toute autre dépense autorisée : la facture attestant la dépense ou le reçu 

attestant son paiement. 
 

Aucun remboursement ne sera effectué si le formulaire n’est pas adéquatement rempli ou 
si les pièces justificatives sont insuffisantes ou manquantes. Le formulaire doit être signé 
par l’élu municipal et l’employé municipal avant d’être acheminé à la directrice générale 
et greffière-trésorière. 
 
 
Article 8 DÉPENSES CONJOINTS (ES) PROHIBÉES  
 
Les dépenses des conjoints (es) ne sont pas remboursées par la Municipalité en aucune 
circonstance.  
 
 
Article 9  DISPOSITIONS ABROGATIVES 
 
Le présent règlement abroge les règlements numéro 2008-04-650 et 2011-09-715 et 
remplace toute disposition antérieure ayant le même objet et édictée par un règlement ou 
une résolution de la Municipalité.  
 
 
Article 10 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
Ian Lacharité Catherine Pepin 
Maire Directrice générale et greffière-trésorière  
 

2022-10-355 12. RÉCEPTIONNISTE – ENGAGEMENT DE STÉPHANIE MOULIN 
Attendu l’offre d’emploi publiée; 
Attendu la restructuration des postes; 
Attendu la convention collective en vigueur; 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par le conseiller Charles-Antoine 
Fauteux de ratifier l’engagement de Stéphanie Moulin au poste de réceptionniste en date 



   

du 19 septembre 2022 et de la rémunérer selon l’échelon 1 de la convention collective. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2022-10-356 13. PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 
Attendu le changement au poste de la direction générale de la Municipalité au cours de 
l’année 2022; 
Attendu que le changement au poste de la direction générale a apporté une série de 
mutations dans les différents autres postes de cols blancs; 
Attendu que la Municipalité a réussi à combler les différents postes de cols blancs vacants 
au cours du mois de septembre dernier; 
Attendu que les mutations des cols blancs à différents postes et l’engagement de 
nouveaux cols blancs demandent beaucoup de temps de formation à la direction 
générale; 
Attendu que le conseil juge qu’il sera très difficile de préparer et d’adopter le budget 2023 
avant le 31 décembre 2022; 
Pour ces raisons, il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par le 
conseiller Michael Côté de demander à la Ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation de prolonger le délai au 31 janvier 2023 pour adopter les prévisions 
budgétaires 2023 de la Municipalité. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 
 

2022-10-357 14. REMPLACEMENT DU PHOTOCOPIEUR 
Attendu que la Municipalité réalise maintenant l’archivage de ses dossiers par voie 
numérique en utilisant le format de fichiers PDF/A 1a; 
Attendu que la Municipalité utilise la numérisation pour la transmission de documents ainsi 
que pour le travail à l’interne; 
Attendu que la Municipalité effectue l’impression à l’interne de l’Info Wickham;  
Attendu que la Municipalité loge fréquemment des appels de service pour des problèmes 
avec le photocopieur actuellement utilisé autant au niveau de la numérisation que des 
photocopies; 
Attendu que le photocopieur actuel compte plus de deux millions de copies ce qui est 
relativement élevé pour ce modèle de photocopieur; 
Attendu la proposition de Gestion RAM, Groupe Melcarm; 
Il est proposé par la conseillère Chantal Giroux, appuyé par la conseillère Raymonde 
Côté : 
. d’accepter l’offre de Gestion RAM, Groupe Melcarm pour l’achat d’un photocopieur 

Ricoh IM C6000 MFP pour le prix de 13 612.01 $ taxes en sus, livraison et installation 
sur réception et d’autoriser un déboursé de 500 $ en 2022 à titre de dépôt pour la 
commande; 

. de payer le solde de la facture en janvier 2023 tel que spécifié sur la proposition de 
Gestion RAM, Groupe Melcarm en empruntant une somme de 13 790.91 $ au fonds de 
roulement remboursable sur 5 ans, dont un premier versement de 2 758.19 $ en 2024 
et quatre versements égaux de 2 758.18 $, à compter de 2025; 

. d’accepter le contrat de service au prix de 0.0080 $ plus taxes la copie noir et blanc et 
de 0.0660 $ la copie couleur incluant appels de services, main d’œuvre, pièces et 
fournitures et ce, pour une période de 3 ans avec une augmentation maximum de 5 % 
par année pour les 4e et 5e année du contrat; 

. de demander des soumissions pour vendre le photocopieur usagé. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
15. SERVICE DES INCENDIES – NOMBRE D’INTERVENTIONS 
Le conseil est informé que le service des incendies a répondu à 5 appels sur notre 
territoire et aucun en entraide pour la période du 1er au 30 septembre 2022. 



   

 
2022-10-358 16. FORMATION OPÉRATEUR D’AUTOPOMPE 

Attendu la nécessité de former les pompiers en tant qu’opérateur d’autopompe;  
Attendu la demande de la Municipalité de Sainte-Christine à séparer les coûts de 
formation pour le pompier Jean-François Poirier; 
Attendu que les frais d’inscription sont approximativement de 1 500 $; 
Attendu que la Municipalité de Sainte-Christine répartira à part égale toutes subventions 
reçues en lien avec la formation; 
Attendu que la Ville d’Acton Vale refuse de payer pour cette formation en raison de leur 
convention; 
Attendu que des budgets sont prévus en 2022 pour de la formation;  
Il est proposé par le conseiller Michael Côté, appuyé par le conseiller Pierre Côté :  
. d’autoriser l’inscription de Jean-François Poirier au programme de formation d’opérateur 

d’autopompe;  
. que les frais d’inscription, soit environ 1 500 $, les heures de formation, les frais de 

déplacements et de repas soit répartis à part égale avec la Municipalité de Sainte-
Christine. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2022-10-359 17. NOMINATION DE LIEUTENANTS – FIN DE LA PÉRIODE DE PROBATION 
Attendu que la période de probation d’un an de Martin Blanchard, Patrick Caya et Michel 
Tourigny à titre d’officier se termine le 4 octobre 2022; 
Attendu la recommandation du directeur du service des incendies; 
Il est proposé par la conseillère Chantal Giroux, appuyé par le conseiller Guy Leroux de 
confirmer à Martin Blanchard, Patrick Caya et Michel Tourigny leur engagement comme 
officier et de les informer qu’ils doivent s’engager à suivre la formation Officiers non-
urbains d’une durée de 90 heures dans la prochaine année. Adoptée à l'unanimité des 
conseillers présents.  
 

2022-10-360 18. ACHAT LOGICIEL DE COMMUNICATION SOMUM  
Attendu l’article 6 de Loi sur la sécurité civile (chapitre S-2.3, a. 194) qui prévoit qu’une 
municipalité locale doit être en mesure de diffuser à sa population de l’information visant 
la protection des personnes et des biens sur son territoire lors d’un sinistre majeur réel ou 
imminent; 
Attendu que la Municipalité utilisait la plateforme de communication de Somum 
solution Inc. pour l’envoi d’appels, de courriels et de message texte automatisés afin 
d’assurer une gestion des communications efficace avec ses citoyens lors de situation 
d’urgence via un contrat conclus par la MRC de Drummond; 
Attendu que la MRC de Drummond a mis fin au contrat avec Somum solution Inc. en date 
du 30 septembre 2022;  
Attendu la proposition reçue de Somum Solution Inc.; 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par le conseiller Charles-Antoine 
Fauteux : 
. d’accepter l’offre de Somum Solution Inc. selon la proposition numéro 2022-220921 

datée du 3 octobre 2022 au prix de 2 460 $ taxes en sus incluant la licence annuelle, 
l’envoi illimité de messages vocaux et de courriels ainsi que 2 000 messages textes pour 
la période du 1er octobre 2022 au 30 septembre 2023; 

. d’amender le poste budgétaire 0223010414 d’une somme de 300 $ en prenant les 
deniers nécessaires du surplus accumulé réservé à la sécurité civile; 

. de prévoir annuellement cette dépense à compter de 2023. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
TRANSPORT 
 



   

2022-10-361 19. TRAVAUX DE RÉFECTION D’UNE PARTIE DE LA RUE BÉDARD – REFUS DES 
SOUMISSIONS REÇUES  

Chaque membre du conseil a reçu la recommandation de WSP suite à l’analyse des 
soumissions reçues pour les travaux de réfection d’une partie de la rue Bédard; 
Attendu que les soumissions reçues dépassent grandement le montant budgété; 
Pour ce motif, il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par la conseillère Chantal 
Giroux de refuser l’ensemble des soumissions reçues pour la réfection d’une partie de la 
rue Bédard. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2022-10-362 20. TRAVAUX DE RÉFECTION D’UNE PARTIE DE LA RUE BÉDARD – 
INFORMATION ET DEMANDE DE SOUMISSION 

Attendu que le conseil a refusé l’ensemble des soumissions reçues pour la réfection d’une 
partie de la rue Bédard vu que le coût des travaux dépassait grandement le montant 
budgété; 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par la conseillère Chantal Giroux : 
. d’informer les propriétaires concernés de la rue Bédard que la Municipalité adoptera un 

règlement modifiant le règlement d’emprunt actuel afin de le mettre à jour avec les 
nouveaux coûts pour ce genre de travaux et que nous allons envisager, à moindre 
d’autres, de trouver d’autres solutions afin de faire effectuer les travaux ; 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2022-10-363 21. PAVAGE DES RUES GRATIEN ET PERREAULT – INFORMATION ET 
DEMANDE DE SOUMISSION 
Attendu que les travaux de pavage des rues Gratien et Perreault n’ont pas été réalisés en 
2022; 
Il est proposé par le conseiller Michael Côté, appuyé par la conseillère Raymonde Côté : 
. d’informer les propriétaires concernés des rues Gratien et Perreault que les demandes 

de soumissions seront reportées au début de l’année 2023; 
. d’autoriser la directrice générale et greffière-trésorière à demander des soumissions au 

début de l’année 2023 dans le système électronique Sé@o conformément au Règlement 
sur la gestion contractuelle, la délégation de pouvoir en matière contractuelle et la 
délégation de dépense et que les soumissions devront être adressées à la Municipalité 
en conformité à l’appel d’offres demandé.  

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2022-10-364 22. FAUCHAGE DES LEVÉES DE FOSSÉS DES CHEMINS – ADJUDICATION DU 
CONTRAT 

Attendu la demande de prix; 
Attendu qu’aucun prix n’a été reçu; 
Il est proposé par le conseiller Charles-Antoine Fauteux, appuyé par le conseiller Guy 
Leroux d’autoriser la directrice générale et greffière-trésorière à trouver une solution. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2022-10-365 23. CAMIONS DE DÉNEIGEMENT – ACHAT D’ÉQUIPEMENTS 
Attendu les prix reçus; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par la conseillère Raymonde Côté : 
. d’acheter de Robitaille Équipement Inc., pour les camions de déneigement, des lames, 

une penture, des sabots, des nez, un pare choc pour sens unique incluant boulons et 
écrous pour une dépense totale de 11 999.95 $ taxes en sus; 

. d’amender le poste budgétaire 023304156 d’une somme de 13 000 $ en prenant les 
deniers nécessaires du surplus prévu de l’année en cours. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
  
HYGIÈNE DU MILIEU 



   

 
2022-10-366 24. DÉVELOPPEMENT RÉSIDENTIEL 

Le maire Ian Lacharité déclare qu’il est susceptible d’être en conflit d’intérêts sur cette 
question vu son lien d'emploi avec l'entreprise. Il s’abstient donc de participer aux 
délibérations, de voter et quitte la salle. L’assemblée est présidée par le conseiller Pierre 
Côté, maire suppléant. 
Attendu que la Municipalité désire poursuivre son développement résidentiel; 
Il est proposé par le conseiller Charles-Antoine Fauteux, appuyé par le conseiller Michael 
Côté d’autoriser le conseiller Pierre Côté et la directrice générale à rencontrer le 
propriétaire du lot 6 357 584 pour négocier le prix d’achat pour l’acquisition de ce lot d’une 
superficie de 38 802.6 mètres carrés à des fins résidentiels. Adoptée à l'unanimité des 
conseillers présents.  
 
Le maire Ian Lacharité revient. 
 
SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
 
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
 

2022-10-367 25. SERVICES D’INSPECTION – PROTOCOLE D’ENTENTE INTERMUNICIPALE 
AVEC LA MRC DE DRUMMOND 

Attendu le « Protocole d’entente intermunicipale concernant les services d’inspection » 
conclu avec la MRC de Drummond; 
Attendu l’intérêt de la Municipalité à modifier cette entente avec la MRC de Drummond 
afin d’utiliser seulement les services d’inspection en bâtiment et environnement offerts par 
la MRC de Drummond; 
Attendu que la MRC de Drummond et la Municipalité de Wickham, parties à l’entente, 
désirent se prévaloir des dispositions des articles 569 et suivants du Code municipal du 
Québec pour conclure une entente de services; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par le conseiller Michael Côté :  
. d’autoriser la conclusion d’une nouvelle entente ou d’une entente modifié entre la 

Municipalité de Wickham et la MRC de Drummond intitulée « Protocole d’entente 
intermunicipale concernant les services d’inspection »; 

. d’autoriser le maire et la directrice générale et greffière-trésorière à signer, pour et au 
nom de la Municipalité, le protocole d’entente; 

. de prévoir cette dépense au budget 2023; 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2022-10-368 26. ZONAGE AGRICOLE – DOSSIER COMPAGNIE 9282-9126 QUÉBEC INC.  
Attendu que le demandeur est la compagnie 9282-9126 Québec Inc;  
Attendu que le propriétaire en titre est Jean Dulmaine; 
Attendu que la compagnie 9282-9126 Québec Inc. désire entreposer temporairement des 
amas de sable sur une partie du lot 5 773 954 afin de sortir le sable restant de l’exploitation 
de sa sablière; 
Attendu que la compagnie 9282-9126 Québec Inc. a reçu une autorisation pour 
l’exploitation de la sablière, décision 408313 datant du 2 décembre 2015; 
Attendu que l’usage de sablière est conforme à la règlementation municipale en vigueur; 
Attendu que sur le territoire de la municipalité aucun autre terrain n’est disponible et/ou 
s’y prête pour ce genre d’usage; 
Attendu qu'il n’y a pas de distances séparatrices nécessaires pour ce type de demande; 
Attendu que la demande respecte les critères prescrits à l’article 62 de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles; 



   

Il est proposé par le conseiller Charles-Antoine Fauteux, appuyé par le conseiller Michael 
Côté de recommander le présent dossier à la Commission de Protection du Territoire 
Agricole du Québec. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
LOISIRS ET CULTURE 
 

2022-10-369 27. CAMP DE JOUR ÉTÉ 2023 – OFFRE D’EMPLOI  
Il est proposé par la conseillère Chantal Giroux, appuyé par la conseillère Raymonde Côté 
de publier dans nos différents outils de communication ainsi que sur les différents sites 
d’emploi une offre d’emploi pour le poste de coordonnateur pour le camp de jour été 2023. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents. 
 

2022-10-370 28. CENTRE COMMUNAUTAIRE – DÉNEIGEMENT DES PORTES 
Il est proposé par le conseiller Charles-Antoine Fauteux, appuyé par le conseiller Pierre 
Côté de retenir les services de Jacques Marcotte pour effectuer le déneigement des 
portes du Centre communautaire et de la génératrice pour l’hiver 2022-2023 pour le coût 
de 875 $ payable en 5 versements mensuels égaux de 175 $ à compter du mois de 
décembre 2022. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2022-10-371 29. PARCOURS DE MARCHE – DÉNEIGEMENT 
Il est proposé par la conseillère Chantal Giroux, appuyé par la conseillère Raymonde Côté 
de déneiger avec les équipements municipaux à compter de l’hiver 2022-2023 la section de 
la Route Verte entre les rues Blanchard et Skiroule, les sentiers cyclopédestres du Parc des 
Générations ainsi que la partie de la piste cyclable entre les rues Principale et Hébert. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2022-10-372 30. MOTO CLUB DRUMMOND  
Attendu la demande reçue; 
Il est proposé par le conseiller Guy Leroux, appuyé par la conseillère Chantal Giroux 
d’informer le Moto Club Drummond que la Municipalité refuse de modifier sa 
règlementation. Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 

2022-10-373 31. CULTURE POUR LA SANTÉ MENTALE DES JEUNES DE 12 À 18 ANS DE 
MACKINAW  

Attendu la demande reçue de la compagnie de danse Mackinaw pour son projet « Culture 
pour la santé mentale des jeunes de 12 à 18 ans »; 
Attendu que la contribution de la Municipalité est d’une valeur de 2 500 $ environ; 
Il est proposé par le conseiller Charles-Antoine Fauteux, appuyé par la conseillère Chantal 
Giroux de ratifier la décision d’autoriser la compagnie de danse Mackinaw via son projet 
« Culture pour la santé mentale des jeunes de 12 à 18 ans » : 
. d’utiliser les locaux municipaux pour permettre la tenue de ses activités; 
. de diffuser les informations fournis dans nos outils de communication. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
AUTRES 

 
 32. VARIA 
2022-10-374 1. SALLE MUNICIPALE SITUÉ AU 864, RUE PRINCIPALE – NOUVELLE 

APPELLATION « SALLE GUY MARTIN » 
Attendu que la Municipalité a procédé au cours des dernières années à la rénovation de la 
salle municipale située dans le même édifice que le garage municipal et la caserne; 
Attendu que Guy Martin a été le premier chef pompier de la Municipalité de Wickham lors la 
construction du poste de pompiers et de la mise en place officielle du service de protection 
contre les incendies en 1957; 



   

Attendu le désir du conseil de souligner l’apport significatif de Guy Martin dans notre 
communauté; 
Attendu la proposition de madame Raymonde Côté; 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par le conseiller Charles-Antoine 
Fauteux d’autoriser la directrice générale et greffière-trésorière à transmettre cette 
résolution à la Commission de toponymie afin d’officialiser le nom « Salle Guy Martin » 
pour la salle municipale située au 864, rue Principale. Adoptée à l'unanimité des 
conseillers présents.  
 

2022-10-375 2.  PROGRAMME CADETS 2023 
Attendu que les cadets de la Sûreté du Québec seront de retour en 2023; 
Attendu que les coûts pour un duo de cadets sont assumés à 50 % par les municipalités 
et 50 % par la Sûreté du Québec; 
Attendu que les coûts pour 2023 sont estimés entre 11 000 $ et 13 000 $ pour la partie 
municipale et sont répartis en fonction du nombre de municipalités concernées; 
Il est proposé par le conseiller Pierre Côté, appuyé par le conseiller Charles-Antoine 
Fauteux d'informer la Sûreté du Québec que la Municipalité donne son accord pour 
participer au Programme Cadets 2023 à condition de séparer les coûts avec la 
Municipalité de Saint-Germain afin de partager un duo de cadets. Adoptée à l'unanimité 
des conseillers présents.  
 

2022-10-376 3.  COMITÉ – ACCÈS À L’INFORMATION ET LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Considérant que la Municipalité de Wickham est un organisme public au sens de la Loi 
sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (c. A-2.1) (ci-après appelée la « Loi sur l’accès »); 
Considérant les modifications apportées à la Loi sur l’accès par la Loi modernisant les 
dispositions législatives en matière de protection des renseignements personnels  
(2021,c. 25); 
Considérant que l’article 8.1 a été ajouté à la Loi sur l’accès, lequel est entré en vigueur 
le 22 septembre 2022, obligeant les organismes publics à mettre en place un comité sur 
l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels, lequel sera chargé 
de soutenir l’organisme dans l’exercice de ses responsabilités et dans l’exécution de ses 
obligations en vertu de la Loi sur l’accès; 
Considérant qu’il est possible qu’un règlement du gouvernement vienne exempter tout ou 
partie des organismes publics de former ce comité ou modifier les obligations d’un 
organisme en fonction de critères qu’il définit; 
Considérant qu’à ce jour, un tel règlement n’a pas été édicté, de telle sorte que la 
Municipalité de Wickham doit constituer un tel comité; 
Il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par la conseillère Chantal 
Giroux : 
. que soit formé un comité sur l’accès à l’information et la protection des renseignements 

personnels conformément à l’article 8.1 de la Loi sur l’accès; 
. que ce comité soit composé des personnes qui occupent les fonctions suivantes au sein 

de la Municipalité de Wickham 
- du responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements 

personnels, soit la directrice générale et greffière-trésorière  
- la réceptionniste responsable des archives; 

. que ce comité sera chargé de soutenir la Municipalité de Wickham dans l’exercice de 
ses responsabilités et dans l’exécution de ses obligations en vertu de la Loi sur l’accès; 

. que si un règlement est édicté par le gouvernement, ayant pour effet d’exclure la 
Municipalité de Wickham de l’obligation de former un tel comité, la présente résolution 
cessera d’avoir effet à compter de l’entrée en vigueur de ce règlement. 

Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  



   

 
2022-10-377 4.  DEMANDE À LA FABRIQUE DE LA PAROISSE-DE-SACRE-COEUR-DE-JESUS 

Pour la période des fêtes, il est proposé par la conseillère Raymonde Côté, appuyé par le 
conseiller Guy Leroux de demander l’autorisation à la Fabrique De La Paroisse-De-Sacre-
Coeur-De-Jesus de décorer le sapin qui se trouve sur leur terrain, soit au 848, rue 
Principale à Wickham. Les décorations seront fournies par le conseiller Guy Leroux. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  

 
 33. CORRESPONDANCES 

La liste de la correspondance reçue pour la période du 1er au 29 septembre 2022 a été 
remise à chaque membre du conseil.  
 
34. PÉRIODE DE QUESTIONS 
Des questions sont posées.  
 

2022-10-378 35. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés, il est proposé par le conseiller Pierre Côté, 
appuyé par le conseiller Michael Côté que la présente séance soit levée à 21 h 06. 
Adoptée à l'unanimité des conseillers présents.  
 
 
 
Ian Lacharité Catherine Pepin  
Maire Directrice générale et greffière-trésorière  
 
 
Je, Ian Lacharité, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du 
Code municipal du Québec. 
 
 
 
Ian Lacharité 
Maire 


